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MANDAT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LIAISON 
AGENCE –CSSS-ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

ET DES SOUS-COMITÉS
CONTEXTE
Le 24 janvier 2006, le conseil d’administration de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal (Agence) adoptait un cadre de référence régional de partenariat entre les établissements du réseau de la santé et des services sociaux et les organismes communautaires dans le but de favoriser des relations de collaboration harmonieuses. 
Afin d’assurer une interface régulière avec le milieu ainsi que le suivi de l’application concrète des balises et principes directeurs du cadre, notamment en ce qui a trait au rayonnement géographique propre aux organismes communautaires indépendamment des territoires des CSSS, l’Agence a privilégié la mise en place d’un comité régional comme structure de liaison avec le milieu communautaire. Des représentants des regroupements des organismes communautaires, des CSSS et de l’Agence, incluant la Direction de santé publique, composent ce comité. Les représentants des CSSS pour leur part ont comme rôle de transmettre une opinion générique des CSSS. 

Au terme de ses deux années de collaboration, le comité voit la nécessité de clarifier son mandat. Plus précisément, suite aux travaux portant sur le cadre de financement, des insatisfactions et des interrogations ont été soulevées relativement au processus de validation des documents par  l’Agence et, par le fait même, du processus décisionnel relié aux démarches du comité.
MANDAT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LIAISON
Le comité, sous la présidence de la direction associée de la gestion des dossiers régionaux de l’Agence, est consultatif. À ce titre, il est appelé à se prononcer sur le respect des orientations du cadre de référence et tout autre objet lié au mouvement communautaire régional dont notamment l’évaluation des travaux avec le ministère de la Santé et des Services sociaux. Les propositions ou travaux finaux du comité qui définissent des orientations devront faire l’objet de consultations auprès des différentes instances de l’Agence (commissions multidisciplinaires, comité de gestion du réseau montréalais, comité stratégique, etc.) avant d’être déposés au CA de l’Agence. L’objectif étant d’en arriver à des positions qui rallient les partenaires, si ce n’est pas le cas, les positions distinctes sont présentées lors des consultations et au CA de l’Agence.
Plus précisément, le comité contribue à :
· Terminer les travaux non complétés prévus au cadre de référence;

· Assurer le suivi de l’application concrète des balises et des principes directeurs du cadre de référence;

· Identifier les enjeux et les priorités d’action concernant les différents volets des liens de partenariat entre le réseau de la santé et des services sociaux et le milieu communautaire;
· Définir des orientations et des principes directeurs dans les dossiers prioritaires;
· Effectuer les consultations formelles auprès des différentes instances.

MANDAT DES SOUS-COMITÉS 
Les sous-comités, sous la présidence d’un(e) représentant(e) de l’Agence, ont pour mandat d’assurer la réalisation des travaux relatifs à un dossier. 

Ils ont comme principales responsabilités de :
· Analyser la situation actuelle du dossier;

· Effectuer les liens nécessaires avec les partenaires concernés;

· Informer le comité régional de liaison du déroulement des travaux et de produire des rapports d’étape;

· Élaborer une proposition et la déposer au comité régional de liaison.
RÈGLES DE FONCTIONNEMENT
· Les documents pertinents aux rencontres des comités sont envoyés si possible une semaine à l’avance sinon ils sont déposés séance tenante pour information. Les questions d’éclaircissement sont posées et un moment ultérieur est déterminer pour le positionnement ou un mécanisme est établi pour l’acheminement des commentaires.
· Il y a validation commune des comptes-rendus.
· Les comptes-rendus du ou des comité(s) de travail sont transmis à tous les membres du comité régional de liaison.
· Il doit y avoir transparence dans les processus. 
· Le(s) représentants(es) de l’Agence tiendront le comité régional de liaison informé des positions des différentes directions de l’Agence (dont la DGA) au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
· Selon les dossiers, les types de consultations à effectuer (divers niveaux de consultations et instances décisionnelles au sein de l’Agence), les échéanciers et les responsables des consultations sont à préciser.

· Il doit y avoir une étape de retour au comité régional de liaison après les consultations des différentes instances de l’Agence afin que les partenaires communautaires soient informés des résultats.

· L’aval des partenaires communautaires sur un document ou une décision n’est valide que lorsqu’il a été formellement donné par ceux-ci. 

Direction associée de la gestion des dossiers régionaux
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